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Le recensement des équipements sportifs (RES), en France, témoigne d’un grand nombre d’équipements sportifs, d’espaces et 
sites de pratique.

Le RES est le résultat de la mobilisation des services du Ministère des Sports qui a permis de recenser un nombre conséquent 
de données, mises à jour régulièrement pour chaque équipement. On compte en effet 320 000 équipements sportifs. Ce 
recensement se veut le reflet de la diversité et permet de disposer de repères sur l’existant et sur les évolutions nécessaires en 
fonction des territoires. L’atlas des équipements, hors espaces et sites de pratique, constitue un premier état des lieux.

Ces données reflètent une disparité tant à travers leur implantation sur le territoire français qu’à travers le type et la qualité 
de ces installations.

Aujourd’hui aux côtés des installations plus classiques se développent des équipements plus spécialisés ou polyvalents. 
Aux références que sont le stade, le gymnase avec tribunes, le court de tennis ou la piscine, s’ajoute progressivement dans le 
paysage une gamme beaucoup plus étendue d’équipements, spécialisés, semi-spécialisés ou polyvalents, voués au spectacle 
sportif, aux compétitions locales ou aux pratiques récréatives, en accès encadré ou en accès libre, disposés sur le territoire en 
mailles plus ou moins fines selon les publics qu’ils desservent.

La pratique sportive est un enjeu fondamental de société, facteur de préservation de lien social et d’épanouissement, enjeu 
fondamental pour la santé, et contributeur au développement des territoires.

Ces enjeux orientent nos politiques publiques. L’accès à la pratique sportive est largement dépendant de l’accès aux équipements 
sportifs dont les collectivités territoriales sont les premiers financeurs. Garant d’une vision et porteur de ces enjeux, l’État souhaite 
accompagner ses partenaires et proposer des repères qui contribuent à leurs politiques respectives.

L’atlas représente une photographie fondée sur une approche quantitative. Pour pouvoir nourrir des politiques locales, il doit être 
complété par des analyses plus fines dans le cadre de diagnostics territoriaux approfondis.

Je ne doute pas que cet atlas contribue utilement à une meilleure connaissance du parc d’équipements sportifs et leur répartition. 
L’ensemble des acteurs, l’État, les collectivités territoriales, le mouvement sportif et les entreprises sauront définir les modes de 
partenariat pour conduire des diagnostics territoriaux approfondis et, de manière générale, pour collaborer dans les démarches 
d’enrichissement de l’offre de pratiques sportives.

Chantal JOUANNO
Ministre des Sports

Éditorial
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L’atlas a été réalisé en exploitant les données du recensement national 
des équipements sportifs, espaces et sites de pratiques (RES). 

I.  Présentation du recensement national des équipements 
sportifs, espaces et sites de pratiques (RES)

À plusieurs reprises, le ministère des sports et ses partenaires, publics 
et privés, ont souligné le manque d’informations fi ables concernant les 
équipements sportifs, sites et lieux de pratiques.
Pour remédier à ces carences, le ministère des sports a décidé de mettre 
en place un recensement national des équipements sportifs, espaces et 
sites de pratiques avec pour objectif :
-  d’avoir une connaissance précise, actualisée et standardisée du parc 
d’équipements sportifs ; 

-  de mieux percevoir les inégalités territoriales dans la répartition des 
équipements sportifs.

Mené à bien par le ministère des sports et les directions régionales et 
départementales chargées du sport avec le concours du mouvement sportif 
et des collectivités territoriales, en ligne depuis 2006, le RES http://www.
res.sports.gouv.fr/ fournit des éléments d’informations sur :
-  le nombre d’équipements par type (160 types d’équipements sportifs) 
et les activités pratiquées et praticables (90 activités physiques et 
sportives) ; 

-  la localisation des équipements et leur description au moyen de plus de 
50 variables.

Les informations recueillies sont intégrées dans une base de données 
nationale gérée par le ministère et actualisée en continu, accessible au 
public et aux partenaires par internet : 145 000 installations comprenant 
plus de 320 000 équipements sportifs, espaces ou sites de pratiques ont 
été recensées (soit plus de 30 millions de données).
Le RES est un outil d’aide à la décision pour :
-  l’établissement de projets publics (construction de nouveaux 
équipements, problématiques d’aménagement et de vie des territoires) ; 

-  l’élaboration des stratégies de développement du mouvement sportif ;
-  l’implantation d’entreprises dans le secteur du sport.

Le Centre national pour le développement du sport (CNDS) s’appuie sur 
le RES pour établir sa programmation de soutien fi nancier à la réalisation 
d’équipements par les collectivités locales ou les associations. Plus 
d’une centaine de collectivités territoriales ont déjà conventionné avec 
les services déconcentrés de l’Etat pour intégrer le RES à leurs propres 
outils d’information géographique d’aide à la décision. Des conventions 
ont également été signées avec plusieurs fédérations sportives.

D’autres organismes s’appuient sur les données du RES pour alimenter 
leurs référentiels dont le référentiel à grande échelle de l’IGN et la base 
permanente des équipements de l’INSEE ; les données du RES sont 
en cours d’intégration par l’Institut Géographique National (IGN) sur le 
site Géoportail. Avec l’aide du mouvement sportif et des collectivités 
territoriales, le ministère des sports a réalisé des travaux (téléchargeables 
sur son site) sur :
-  le guide pratique pour l’élaboration de schémas directeurs d’équipements 
sportifs (méthodes et outils) (publié en 2010) ;

-  l’état des lieux des équipements de natation en France (publié en 2009).
Il mène actuellement une étude sur l’offre d’équipements sportifs dans 
les territoires ruraux.

II. Actualisation des données du RES

Afi n de rester pertinentes pour l’ensemble des acteurs du sport, les 
données du RES sont mises à jour par :
-  le formulaire obligatoire de déclaration CERFA n° 13436*01 destiné 
à tout propriétaire d’équipement sportif tenu par la loi de déclarer au 
préfet de département la création, la modifi cation, le changement 
d’affectation, la cession ou la suppression d’un équipement sportif ; 

-  l’action régulière des directions régionales de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale (DRJSCS), des directions départementales 
de la cohésion sociale (DDCS) et des directions départementales 
de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) 
notamment par la procédure de révision quadriennale des données. 
Chaque fi che « équipement » est ainsi revisitée tous les 4 ans, l’année 
de vérifi cation étant fonction de la population communale.

III. Méthodologie de l’Atlas

La cartographie porte sur 4 521 unités territoriales : les établissements 
publics de coopération intercommunale (2 611 EPCI) et les communes 
(1 910) non rattachées à un EPCI. Les cartes représentent les ratios 
équipements/population répartis dans 6 catégories (hors sites et espaces 
de pratique). Une carte avec l’ensemble des équipements est également 
présentée. Elles sont établies à partir des données du RES et de l’INSEE 
datant de janvier 2011. Le détail des catégories d’équipements sportifs 
est présenté en annexe.

• Catégorie 1 : Bassins aquatiques (avec partition couverts / découverts1).
• Catégorie 2 : Courts de tennis (avec partition couverts / découverts2).
• Catégorie 3 : Terrains de grands jeux : terrains de football, rugby, terrains 

mixtes, terrains de base-ball, cricket et hockey sur gazon. L’implantation 
des terrains avec revêtement synthétique est également cartographiée.

• Catégorie 4 : Salles de pratiques collectives : salles polyvalentes, salles 
des fêtes, salles multisports (gymnases), dojos, salles de sports de 
combat, de cours collectifs, de danse, de musculation, de squash, de 
tennis de table, … 

• Catégorie 5 : Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre : city-
stades, skate-parks, parcours de santé, boulodromes, terrains extérieurs 
de basket-ball, handball et volley-ball, terrains de beach-volley, terrain 
de quilles, …

• Catégorie 6 : Autres équipements : stades d’athlétisme, aires de sports 
de glace, équipements équestres, parcours de golf, vélodromes, circuits 
de vitesse auto et moto, structures artifi cielles d’escalade, aérodrome, 
frontons, tanks à ramer, stands de tir, pas de tir à l’arc…

Sur les cartes de l’atlas national, le nombre d’équipements sportifs est 
rapporté à la population. Pour une analyse plus complète, les temps 
d’accès, la demande sociale et les caractéristiques socio-économiques 
de la population et des territoires sont à prendre en compte, de même 
que les spécifi cités locales en matière de pratiques sportives et les 
données relatives à l’usage des équipements (horaires d’ouverture, publics 
accueillis, nombre de personnes effectivement présentes).

1. Les bassins couverts représentent 48 % de l’offre de bassins

2. Les « courts de tennis couverts » représentent 13 % des courts de tennis

IV. Remarques sur la lecture des cartes

Les données sont groupées en vue de la cartographie selon la méthode 
statistique dite des classes homogènes qui minimise la variance au sein 
de chaque classe.

Un cartouche sur chaque carte indique, pour chaque classe, son code 
couleur (les zones blanches sont sans équipement), ses bornes inférieure 
et supérieure (nombre d’équipements pour 10 000 habitants) et, entre 
parenthèses, le nombre d’unités territoriales de cette classe.

L’unité géographique utilisée pour la cartographie est la structure 
intercommunale, ou à défaut, la commune isolée. Les 4 521 entités 
représentées sur les cartes sont par conséquent de taille variable. Les 
grandes agglomérations ont une superfi cie réduite qui ne permet pas 
d’observer les contrastes socio-économiques qui les caractérisent. 
La représentation graphique ne fait pas apparaître les contraintes d’accès 
(différentes en plaine et montagne, par exemple) ni la variabilité de la zone 
de chalandise selon le type d’équipement (par exemple, l’usager intéressé 
sera plus volontiers enclin à faire un déplacement signifi catif pour se rendre 
dans une piscine ou une patinoire que sur un terrain de grands jeux).

Avant-propos
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Ensemble des 
équipements sportifs
Répartition de l’offre globale d’équipements sportifs 
sur le territoire national

À population équivalente, les zones rurales apparaissent mieux dotées 
en équipements sportifs que les zones urbaines. Différentes études 
ont montré que les communes peu peuplées étaient mieux équipées 
relativement à leur population. Une telle commune peut décider d’offrir 
un premier niveau d’équipements sportifs à sa population, même si 
ces infrastructures ont un potentiel d’utilisation plus faible que celles 
situées dans les communes plus peuplées, pour offrir des temps d’accès 
raisonnables aux équipements. 
Les territoires caractérisés par les plus faibles densités en équipements 
sportifs se situent dans les agglomérations parisienne, lyonnaise, 
lilloise et dans les métropoles de la région PACA (Marseille et Nice). 
Les autres grandes métropoles françaises et leur aire d’infl uence ont 
également un taux d’équipement sportif inférieur à la moyenne nationale 
(39,9 équipements pour 10 000 habitants). C’est le cas de Strasbourg, 
Douai-Lens, Rouen, Rennes, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier et 
Toulon. On observe ce phénomène dans les principales aires urbaines. La 
rareté du foncier et son prix dans les zones urbaines peuvent expliquer ces 
écarts avec les zones plus rurales. Les agglomérations de Metz, Nancy, 
Clermont-Ferrand et Grenoble se trouvent, néanmoins, à proximité de 
zones relativement bien dotées en équipements sportifs. 
Les départements d’Outre-mer (DOM) ont globalement un ratio 
d’équipements sportifs pour 10  000 habitants inférieur aux autres 
départements français.
Le sud-ouest, et plus particulièrement les EPCI frontaliers de l’Espagne, 
ont un taux d’équipement sportif relativement élevé. Il en est de même 
pour une grande partie des Alpes. Ces premières lectures sont à nuancer. 
Les diffi cultés d’accès propres aux zones de montagne expliquent, en 
partie, ce phénomène. Les fl ux touristiques sont également à prendre en 
compte dans la dotation en équipements sportifs (stations touristiques et 
thermales). 
Il existe des disparités dans la répartition des équipements sportifs 
entre propriétaires publics et privés. En France, en moyenne, 14 % 
d’équipements sportifs (ouverts au public à titre gratuit ou onéreux) sont de 
propriété privée. Aux deux extrémités, le Nord-Pas-de-Calais a seulement 
7 % de propriétaires privés alors que ce taux est de 32 % en Corse 
(cf. annexe). De même, le taux d’accessibilité de l’aire d’évolution (aire 
de pratique et les dégagements de sécurité) aux personnes handicapées 
moteur est contrasté. Les équipements sportifs de Bourgogne, Bretagne 
et Lorraine ont, en moyenne, un taux d’accessibilité supérieur d’au moins 
30 % à la moyenne nationale (qui est de 59 %). Les équipements de 

création récente sont plus fréquemment accessibles aux personnes à 
mobilité réduite et ceux dont les demandes de permis de construire ont 
été déposées après 2006 sont totalement accessibles. 
Les espaces et sites de pratiques de sports de nature ne sont pas 
cartographiés alors qu’ils représentent au moins 50 % des lieux de 
pratiques des activités physiques et sportives en France. Le nombre 
d’activités physiques et sportives possibles est plus important dans les 
communes ou EPCI les plus peuplés (cf. « Chiffres clés », nombre moyen 
d’activités par tranche de population).

Nombre d’équipements sportifs pour 10 000 habitants 
(hors sports de nature)

Nom des régions
Nombre 

d'équipements
Nombre d'équipements pour 

10 000 habitants
Alsace 7 079 38,5
Aquitaine 15 025 47,3
Auvergne 7 063 52,8
Basse-Normandie 6 560 44,5
Bourgogne 7 952 48,4
Bretagne 15 043 47,6
Centre 12 977 51,2
Champagne-Ardenne 6 969 52,1
Corse 976 32,2
Franche-Comté 5 464 47,0
Guadeloupe 949 23,6
Guyane 601 27,4
Haute-Normandie 7 978 43,4
Île-de-France 27 686 23,7
La Réunion 2 231 27,6
Languedoc-Roussillon 11 987 47,0
Limousin 3 917 52,7
Lorraine 13 416 57,2
Martinique 935 23,5
Midi-Pyrénées 13 402 47,2
Nord-Pas-de-Calais 12 227 30,4
Pays-de-la-Loire 17 166 49,2
Picardie 10 793 57,2
Poitou-Charentes 9 390 53,6
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 14 543 29,6
Rhône-Alpes 22 920 37,5
Total 255 249 39,9
Médiane  47,0

Valeur moyenne

Valeur médiane 
(partage les équipements 

en deux groupes d’un nombre identique)

39,9 équipements sportifs 
pour 10 000 habitants

47 équipements sportifs 
pour 10 000 habitants
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Nombre global d’équipements pour 10 000 habitants

Valeur moyenne

Valeur médiane 
(partage les équipements 

en deux groupes d’un nombre identique)

39,9 équipements sportifs 
pour 10 000 habitants

47 équipements sportifs 
pour 10 000 habitants
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Bassins 
aquatiques
Répartition de l’offre de bassins aquatiques en France

Le sud de la France est globalement mieux équipé en bassins aquatiques 
que le nord. Les piscines découvertes sont, en effet, majoritairement 
implantées au sud de la Loire. 
La carte de France des bassins aquatiques présente de grandes zones de 
vide. Seulement 40 % des structures de coopération intercommunale et 
des communes isolées possèdent un bassin de natation. 
Les régions d’Outre-mer, l’Île-de-France, le Nord-Pas-de-Calais, l’Alsace 
et la Champagne-Ardenne sont les régions françaises les plus défi citaires 
en piscines par rapport à leur population.
1978 est l’année médiane de construction des bassins aquatiques en France. 
« L’état des lieux de l’offre de bassins de natation en France » (publié par le 
ministère des sports en 2009 ; en ligne sur www.sports.gouv.fr / rubrique 
« publications ») fournit des informations complémentaires. Par exemple, 
le temps de parcours moyen pour accéder à une commune équipée d’une 
piscine en France métropolitaine est de 15 minutes. L’étude estime qu’un 
tiers des classes élémentaires ne bénéfi cie pas d’une offre de bassins 
satisfaisante pour dispenser un enseignement complet de la natation. 
Les six régions suivantes sont situées au moins à 40 % au-dessus 
de la moyenne nationale en nombre de bassins aquatiques pour 
10 000 habitants : Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Pays-de-la-Loire, 
Bourgogne, Auvergne et Centre.
La carte ne prend pas en compte les dimensions des bassins.

Nombre de bassins aquatiques par région pour 10 000 habitants

Nom des régions
Nombre de bassins 

aquatiques

Nombre de bassins 
aquatiques pour 

10 000 habitants
Alsace 132 0,7
Aquitaine 412 1,3
Auvergne 196 1,5
Basse-Normandie 136 0,9
Bourgogne 243 1,5
Bretagne 246 0,8
Centre 337 1,3
Champagne-Ardenne 99 0,7
Corse 37 1,2
Franche-Comté 130 1,1
Guadeloupe 21 0,5
Guyane 29 1,3
Haute-Normandie 142 0,8
Île-de-France 715 0,6
La Réunion 84 1,0
Languedoc-Roussillon 296 1,2
Limousin 92 1,2
Lorraine 206 0,9
Martinique 20 0,5
Midi-Pyrénées 508 1,8
Nord-Pas-de-Calais 197 0,5
Pays-de-la-Loire 538 1,5
Picardie 157 0,8
Poitou-Charentes 286 1,6
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 517 1,1
Rhône-Alpes 765 1,3
Total 6 541* 1,0
Médiane  1,1

*  La différence avec la somme des équipements couverts et découverts provient des équipements 
pour lesquels la variable n’a pas été renseignée.

Valeur moyenne Valeur médiane

1 bassin aquatique 
pour 10 000 habitants

1,1 bassin aquatique 
pour 10 000 habitants
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Nombre de bassins aquatiques couverts et découverts pour 10 000 habitants à l’échelle des intercommunalités

Valeur moyenne Valeur médiane

1 bassin aquatique 
pour 10 000 habitants

1,1 bassin aquatique 
pour 10 000 habitants
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Bassins aquatiques
couverts
Répartition de l’offre de bassins aquatiques couverts 
sur le territoire national

La carte de France des bassins de natation couverts présente majoritai-
rement des « zones blanches », alors que la natation est l’une des trois 
premières activités physiques et sportives des Français. Les piscines cou-
vertes sont souhaitables pour la pratique tout au long de l’année tant pour 
l’apprentissage, que pour le loisir, la santé ou la compétition. Les bassins 
couverts sont également privilégiés pour la pratique scolaire. 
Les piscines couvertes représentent la moitié de l’offre nationale de 
bassins. L’année médiane de construction des bassins de natation couverts 
est 1983. Ils sont globalement plus récents que les bassins aquatiques 
découverts qui, pour moitié, datent d’avant 1976. 
Seulement 22 % des structures de coopération intercommunale et des 
communes isolées possèdent un bassin de natation couvert. Les zones 
périurbaines apparaissent sous-équipées par rapport à la moyenne 
nationale. 
Les régions en-dessous de la moyenne nationale en bassins couverts sont 
les départements d’Outre-mer (DOM), la Corse, Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, Nord-Pas-de-Calais, Limousin, Aquitaine, Alsace, Languedoc-
Roussillon et Rhône-Alpes.

Nombre de bassins aquatiques couverts par région pour 10 000 habitants

Nom des régions
Nombre de bassins 

aquatiques couverts

Nombre de bassins 
aquatiques couverts pour 

10 000 habitants
Alsace 82 0,4
Aquitaine 134 0,4
Auvergne 80 0,6
Basse-Normandie 94 0,6
Bourgogne 82 0,5
Bretagne 180 0,6
Centre 162 0,6
Champagne-Ardenne 69 0,5
Corse 10 0,3
Franche-Comté 61 0,5
Guadeloupe 1 0,0
Guyane 1 0,0
Haute-Normandie 110 0,6
Île-de-France 596 0,5
La Réunion 1 0,0
Languedoc-Roussillon 114 0,4
Limousin 30 0,4
Lorraine 154 0,7
Martinique 0 0,0
Midi-Pyrénées 132 0,5
Nord-Pas-de-Calais 162 0,4
Pays-de-la-Loire 256 0,7
Picardie 107 0,6
Poitou-Charentes 96 0,5
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 173 0,4
Rhône-Alpes 276 0,5
Total 3 163* 0,5
Médiane  0,5

*  La différence avec la somme des équipements couverts et découverts provient des équipements 
pour lesquels la variable n’a pas été renseignée.

Valeur moyenne Valeur médiane

0,5 bassin 
pour 10 000 habitants

0,5 bassin 
pour 10 000 habitants
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Nombre de bassins aquatiques couverts pour 10 000 habitants à l’échelle des intercommunalités

Valeur moyenne Valeur médiane

0,5 bassin 
pour 10 000 habitants

0,5 bassin 
pour 10 000 habitants
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Bassins aquatiques
découverts
Répartition de l’offre de bassins aquatiques découverts 
sur le territoire national

La carte de France des bassins de natation découverts montre un clivage 
logique entre le nord et le sud. Dans les régions d’Outre-mer et au sud de 
la Loire, les piscines découvertes sont prépondérantes. 
Au total, les piscines découvertes représentent 51 % de l’offre de bassins. 
1976 est l’année médiane de construction des bassins aquatiques 
découverts, contre 1983 pour les bassins couverts. 
On trouve un bassin de natation découvert dans un tiers des établissements 
publics de coopération intercommunale et des communes isolées. 
Les régions les mieux dotées en bassins aquatiques découverts (rapportés 
à leur population) sont les régions Midi-Pyrénées, Guyane, Poitou-
Charentes, La Réunion et Bourgogne. Leur taux d’équipement en bassins 
découverts dépasse la moyenne nationale d’au moins 85 %.

Nombre de bassins aquatiques découverts par région pour 10 000 habitants

Nom des régions
Nombre de bassins 

aquatiques découverts

Nombre de bassins 
aquatiques découverts pour 

10 000 habitants
Alsace 48 0,3
Aquitaine 277 0,9
Auvergne 116 0,9
Basse-Normandie 38 0,3
Bourgogne 160 1,0
Bretagne 64 0,2
Centre 169 0,7
Champagne-Ardenne 30 0,2
Corse 26 0,9
Franche-Comté 69 0,6
Guadeloupe 20 0,5
Guyane 27 1,2
Haute-Normandie 31 0,2
Île-de-France 118 0,1
La Réunion 82 1,0
Languedoc-Roussillon 178 0,7
Limousin 61 0,8
Lorraine 50 0,2
Martinique 20 0,5
Midi-Pyrénées 376 1,3
Nord-Pas-de-Calais 32 0,1
Pays-de-la-Loire 282 0,8
Picardie 41 0,2
Poitou-Charentes 188 1,1
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 341 0,7
Rhône-Alpes 483 0,8
Total 3 327* 0,5
Médiane  0,7

*  La différence avec la somme des équipements couverts et découverts provient des équipements 
pour lesquels la variable n’a pas été renseignée.

Valeur moyenne Valeur médiane

0,5 bassin 
pour 10 000 habitants

0,7 bassin 
pour 10 000 habitants
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Nombre de bassins aquatiques découverts pour 10 000 habitants à l’échelle des intercommunalités

Valeur moyenne Valeur médiane

0,5 bassin 
pour 10 000 habitants

0,7 bassin 
pour 10 000 habitants
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Courts
de tennis
Répartition de l’offre de courts de tennis sur le territoire 
français

74 % des établissements publics de coopération intercommunale et des 
communes isolées sont dotés de courts de tennis (couverts et découverts 
confondus). Ceci s’explique par une politique d’aménagement coordonnée, 
en particulier dans les années 80 avec l’opération « 5 000 courts », visant 
à démocratiser la pratique du tennis en France. Il s’agit de l’équipement 
sportif le plus représenté sur le territoire national après les terrains de 
grands jeux. 1984 est l’année médiane de construction des courts de 
tennis (contre 1987 pour l’ensemble des équipements sportifs).
Cependant, on peut identifi er quelques disparités dans la distribution 
des terrains de tennis. En effet, on observe un découpage nord/sud, les 
conditions climatiques expliquent largement cet écart, le nombre de 
terrains découverts étant plus élevé dans le sud. 
On remarque aussi que les plus grandes agglomérations, même si elles 
possèdent plus d’équipements en nombre, sont moins bien dotées 
proportionnellement à leur population. La rareté du foncier et son prix 
dans les zones urbaines peuvent expliquer ces écarts avec les zones plus 
rurales. 
Enfi n, on retrouve des taux d’équipement élevés dans les massifs 
montagneux, au sud-est, au centre, au nord-est mais aussi sur les côtes 
du sud de la France. Ceci est sans doute une réponse à une demande 
issue de l’attrait touristique de ces régions dont la population résidente 
à l’année est plutôt faible, avec des pics de fréquentation en hiver et 
en été. Une autre hypothèse peut être avancée pour expliquer ces fortes 
concentrations : ces zones sont souvent moins accessibles, ce qui justifi e 
une offre d’équipements plus importante pour les populations locales.

Nombre de courts de tennis pour 10 000 habitants par région

Nom des régions
Nombre de courts 

de tennis
Nombre de courts de tennis 

pour 10 000 habitants
Alsace 1 254 6,8
Aquitaine 2 823 8,9
Auvergne 1 125 8,4
Basse-Normandie 1 207 8,2
Bourgogne 1 310 8,0
Bretagne 1 754 5,5
Centre 1 937 7,6
Champagne-Ardenne 1 009 7,5
Corse 245 8,1
Franche-Comté 714 6,1
Guadeloupe 121 3,0
Guyane 60 2,7
Haute-Normandie 1 071 5,8
Île-de-France 5 883 5,0
La Réunion 181 2,2
Languedoc-Roussillon 2 154 8,4
Limousin 612 8,2
Lorraine 1 598 6,8
Martinique 92 2,3
Midi-Pyrénées 2 502 8,8
Nord-Pas-de-Calais 1 365 3,4
Pays-de-la-Loire 2 307 6,6
Picardie 1 230 6,5
Poitou-Charentes 1 679 9,6
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 3 063 6,2
Rhône-Alpes 4 496 7,4
Total 41 792* 6,5
Médiane  6,8

*  La différence avec la somme des équipements couverts et découverts provient des équipements 
pour lesquels la variable n’a pas été renseignée.

Valeur moyenne Valeur médiane

6,5 courts de tennis 
pour 10 000 habitants

6,8 courts de tennis 
pour 10 000 habitants
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Nombre de courts de tennis couverts et découverts pour 10 000 habitants

Valeur moyenne Valeur médiane

6,5 courts de tennis 
pour 10 000 habitants

6,8 courts de tennis 
pour 10 000 habitants
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Courts de tennis
couverts
Répartition de l’offre de courts de tennis couverts 
sur le territoire français

La carte de France des courts de tennis couverts présente de nombreuses 
zones non desservies : 26 % des EPCI et des communes isolées en sont 
dotées. 
Les zones rurales sont globalement moins équipées en courts de tennis 
couverts. Il faut néanmoins noter que ce sport est souvent pratiqué en 
zone rurale dans les gymnases et les salles polyvalentes à dominante 
sportive.
Les six régions suivantes ont un nombre de courts de tennis couverts pour 
10 000 habitants supérieur d’au moins 30 % à la moyenne nationale : le 
Limousin, la Lorraine, la Champagne-Ardenne, la Basse-Normandie, l’Île-
de-France et la Haute-Normandie. À l’inverse, la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur et les DOM ont très peu de courts de tennis couverts.

Nombre de courts de tennis couverts pour 10 000 habitants par région

Nom des régions
Nombre de courts 
de tennis couverts

Nombre de courts 
de tennis couverts 

pour 10 000 habitants
Alsace 210 1,1
Aquitaine 260 0,8
Auvergne 114 0,9
Basse-Normandie 177 1,2
Bourgogne 132 0,8
Bretagne 350 1,1
Centre 248 1,0
Champagne-Ardenne 164 1,2
Corse 2 0,1
Franche-Comté 95 0,8
Guadeloupe 0 0,0
Guyane 2 0,1
Haute-Normandie 213 1,2
Île-de-France 1 399 1,2
La Réunion 2 0,0
Languedoc-Roussillon 77 0,3
Limousin 97 1,3
Lorraine 301 1,3
Martinique 0 0,0
Midi-Pyrénées 239 0,8
Nord-Pas-de-Calais 398 1,0
Pays-de-la-Loire 366 1,0
Picardie 207 1,1
Poitou-Charentes 197 1,1
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 112 0,2
Rhône-Alpes 408 0,7
Total 5 770* 0,9
Médiane 0,9

*  La différence avec la somme des équipements couverts et découverts provient des équipements 
pour lesquels la variable n’a pas été renseignée.

Valeur moyenne Valeur médiane

0,9 court de tennis couverts
pour 10 000 habitants

0,9 court de tennis couverts 
pour 10 000 habitants
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Nombre de courts de tennis couverts pour 10 000 habitants

Valeur moyenne Valeur médiane

0,9 court de tennis couverts
pour 10 000 habitants

0,9 court de tennis couverts 
pour 10 000 habitants
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Courts de tennis
découverts
Répartition de l’offre de courts de tennis découverts 
sur le territoire français

Les équipements découverts se trouvent en plus grande quantité au sud 
d’une ligne Limoges / Lyon. Sans surprise, les stations de montagne et 
les îles de la côte Atlantique ont une proportion très élevée de courts 
de tennis rapportés à leur population, en raison de l’importance des fl ux 
touristiques dont ils bénéfi cient. 
73 % des EPCI et des communes isolées sont dotés de courts de tennis 
découverts. Le développement des terrains « en dur » (par opposition à 
la terre battue), aux coûts d’investissement et de fonctionnement moins 
élevés, a rendu ces terrains accessibles à de nombreuses communes, y 
compris celles de taille modeste.
Comme pour les autres équipements sportifs, on remarque que les plus 
grandes agglomérations sont faiblement dotées en courts de tennis 
découverts par rapport à leur population. C’est également le cas des 
départements d’Outre-mer. 
Les six régions suivantes ont un nombre de courts de tennis découverts 
pour 10 000 habitants, supérieur d’au moins 30 % à la moyenne 
nationale : Poitou-Charentes, Languedoc-Roussillon, Aquitaine, Midi-
Pyrénées, Corse et Auvergne. Les DOM ont un nombre de courts de tennis 
découverts rapporté à la population assez faible, ce qui ne compense pas 
la quasi-absence de courts de tennis couverts.

Nombre de courts de tennis découverts pour 10 000 habitants par région

Nom des régions
Nombre de courts 

de tennis découverts

Nombre de courts 
de tennis découverts 

pour 10 000 habitants
Alsace 1 040 5,7
Aquitaine 2 558 8,1
Auvergne 1 009 7,5
Basse-Normandie 1 019 6,9
Bourgogne 1 178 7,2
Bretagne 1 401 4,4
Centre 1 653 6,5
Champagne-Ardenne 842 6,3
Corse 237 7,8
Franche-Comté 614 5,3
Guadeloupe 121 3,0
Guyane 58 2,6
Haute-Normandie 854 4,6
Île-de-France 4 480 3,8
La Réunion 179 2,2
Languedoc-Roussillon 2 075 8,1
Limousin 512 6,9
Lorraine 1 289 5,5
Martinique 92 2,3
Midi-Pyrénées 2 258 8,0
Nord-Pas-de-Calais 962 2,4
Pays-de-la-Loire 1 941 5,6
Picardie 1 011 5,4
Poitou-Charentes 1 482 8,5
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 2 936 6,0
Rhône-Alpes 4 063 6,6
Total 35 864* 5,6
Médiane 5,8

*  La différence avec la somme des équipements couverts et découverts provient des équipements 
pour lesquels la variable n’a pas été renseignée.

Valeur moyenne Valeur médiane

5,6 courts de tennis découverts
pour 10 000 habitants

5,8 courts de tennis découverts 
pour 10 000 habitants
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Nombre de courts de tennis découverts pour 10 000 habitants

Valeur moyenne Valeur médiane

5,6 courts de tennis découverts
pour 10 000 habitants

5,8 courts de tennis découverts 
pour 10 000 habitants
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Terrains 
de grands jeux
Répartition de l’offre de terrains de grands jeux 
sur le territoire national

Le terrain de grands jeux est l’équipement sportif le plus représenté sur le 
territoire national avec une année médiane de construction plus ancienne 
(1982) que celle de l’ensemble des équipements sportifs français (1987). 
Suite à la politique volontariste de l’État et des collectivités territoriales 
pour équiper le territoire en terrains de grands jeux (avec, notamment, 
l’opération « 1 000 terrains de grands jeux »), la France apparaît bien 
couverte par ce type d’équipement. 77 % des structures de coopération 
intercommunale et des communes isolées possèdent au moins un terrain 
de grands jeux. Ces terrains sont principalement utilisés pour la pratique 
du football (activité possible dans 93 % des terrains de grands jeux) et du 
rugby (activité possible dans 9 % des terrains). 
La région Île-de-France et les départements des Bouches-du-Rhône et du 
Var sont dans l’ensemble peu dotés en terrains de grands jeux au regard 
de leur population. Le taux d’équipement en terrains de grands jeux est 
faible dans toutes les grandes agglomérations françaises. Le nombre de 
terrains de grands jeux rapporté à la population est également bas en 
Outre-mer. 
Les régions suivantes ont un nombre de terrains de grands jeux pour 
10 000 habitants qui dépasse la moyenne nationale d’au moins 50 % : 
Champagne-Ardenne (en particulier, les départements de la Marne et de 
la Haute-Marne), Picardie, Auvergne et Poitou-Charentes.

Nombre de terrains de grands jeux par région pour 10 000 habitants

Nom des régions
Nombre de terrains 

de grands jeux
Nombre de terrains de grands 

jeux pour 10 000 habitants
Alsace 1 422 7,7
Aquitaine 2 446 7,7
Auvergne 1 412 10,6
Basse-Normandie 1 326 9,0
Bourgogne 1 623 9,9
Bretagne 3 068 9,7
Centre 2 263 8,9
Champagne-Ardenne 1 529 11,4
Corse 190 6,3
Franche-Comté 1 169 10,0
Guadeloupe 222 5,5
Guyane 108 4,9
Haute-Normandie 1 500 8,2
Île-de-France 3 248 2,8
La Réunion 306 3,8
Languedoc-Roussillon 1 599 6,3
Limousin 731 9,8
Lorraine 2 360 10,1
Martinique 199 5,0
Midi-Pyrénées 2 503 8,8
Nord-Pas-de-Calais 2 696 6,7
Pays-de-la-Loire 3 171 9,1
Picardie 2 041 10,8
Poitou-Charentes 1 812 10,3
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 1 597 3,3
Rhône-Alpes 3 543 5,8
Total 44 084 6,9
Médiane 8,5

Valeur moyenne Valeur médiane

6,9 terrains de grands jeux 
pour 10 000 habitants

8,5 terrains de grands jeux 
pour 10 000 habitants
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Nombre de terrains de grands jeux pour 10 000 habitants à l’échelle des intercommunalités

Valeur moyenne Valeur médiane

6,9 terrains de grands jeux 
pour 10 000 habitants

8,5 terrains de grands jeux 
pour 10 000 habitants



24 Ministère des Sports - Janvier 2011 25Ministère des Sports - Janvier 2011

Terrains de grands jeux
synthétiques
Répartition de l’offre de terrains de grands jeux synthétiques 
sur le territoire national

La carte des terrains de grands jeux avec revêtement synthétique pour 
10 000 habitants présente de grands espaces déserts. Ils sont au nombre 
de 1 792 et représentent 4 % des terrains de grands jeux. Or, s’ils 
sont plus chers à réaliser, les terrains en gazon synthétique réclament 
moins d’entretien et offrent une capacité d’utilisation plus grande car 
les terrains en gazon naturel sont diffi cilement praticables en période 
de dégel ou en cas de fortes pluies. De plus, ils nécessitent des temps 
de repos qui réduisent sérieusement leur potentiel d’utilisation. Les 
terrains synthétiques de nouvelle génération offrent un bon confort de jeu, 
consomment moins d’eau et se recyclent mieux. La nouvelle génération 
des terrains en gazon synthétique se développe en France depuis 2001. 
Les terrains synthétiques d’ancienne génération étaient généralement 
sablés. 2000 est l’année médiane de construction des terrains en gazon 
synthétique en France. 
Certaines collectivités territoriales ont mis en œuvre des politiques de 
développement des terrains synthétiques. L’est et le nord de la France, 
au climat plus rigoureux, sont globalement mieux équipés en terrains 
synthétiques que l’ouest et le sud-ouest. Contrairement aux autres cartes 
de l’atlas des équipements sportifs par grandes catégories, la zone littorale 
de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est globalement bien dotée en 
terrains synthétiques. Les régions suivantes ont un taux d’équipement en 
terrains synthétiques (nombre rapporté à la population) supérieur, d’au 
moins 30 %, à la moyenne nationale : Corse, Nord-Pas-de-Calais, Lorraine, 
La Réunion, Alsace, Rhône-Alpes. Cet équipement se retrouve pour 85 % 
dans les EPCI et communes isolées de plus de 20 000 habitants. 
Il s’agit ici d’une carte des terrains synthétiques au vu des données du 
RES de janvier 2011. 
Dans un contexte de relatif engouement pour les terrains en gazon 
synthétique, certains équipements récents peuvent faire défaut sur la 
carte. En effet, les données du RES sont mises à jour par les déclarations 
CERFA (formulaire n° 13436*01) des propriétaires d’équipements 
sportifs. Elles font également l’objet d’un contrôle par les services 
déconcentrés de l’État tous les quatre ans, en fonction de la taille des 
communes. Cette vérifi cation démarre en 2011 pour les communes de 
2 500 à 11 999 habitants. La révision quadriennale sera terminée en 
2012 pour les communes de plus de 12 000 habitants.

Nombre de terrains de grands jeux synthétiques par région 
pour 10 000 habitants

Nom des régions
Nombre de terrains 

de grands jeux 
synthétique

Nombre de terrains 
de grands jeux synthétique 

pour 10 000 habitants
Alsace 74 0,4
Aquitaine 37 0,1
Auvergne 27 0,2
Basse-Normandie 26 0,2
Bourgogne 18 0,1
Bretagne 40 0,1
Centre 46 0,2
Champagne-Ardenne 26 0,2
Corse 31 1,0
Franche-Comté 23 0,2
Guadeloupe 1 0,0
Guyane 0 0,0
Haute-Normandie 48 0,3
Île-de-France 364 0,3
La Réunion 33 0,4
Languedoc-Roussillon 75 0,3
Limousin 1 0,0
Lorraine 119 0,5
Martinique 7 0,2
Midi-Pyrénées 48 0,2
Nord-Pas-de-Calais 229 0,6
Pays-de-la-Loire 103 0,3
Picardie 26 0,1
Poitou-Charentes 8 0,0
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 154 0,3
Rhône-Alpes 228 0,4
Total 1 792 0,3
Médiane 0,2

Valeur moyenne Valeur médiane

0,28 terrain de grands jeux 
avec revêtement synthétique 
pour 10 000 habitants

0,20 terrain de grands jeux 
avec revêtement synthétique 

pour 10 000 habitants
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Nombre de terrains de grands jeux avec revêtement synthétique pour 10 000 habitants à l’échelle des intercommunalités

Valeur moyenne Valeur médiane

0,28 terrain de grands jeux 
avec revêtement synthétique 
pour 10 000 habitants

0,20 terrain de grands jeux 
avec revêtement synthétique 

pour 10 000 habitants
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Salles de pratiques 
collectives
Répartition de l’offre de salles de pratiques collectives

La catégorie «  salles de pratiques collectives  » regroupe par ordre 
décroissant du nombre d’équipements présents sur le territoire : les 
salles multisports (ou gymnases), les salles polyvalentes ou salles des 
fêtes (où une activité sportive est pratiquée), les dojos, les salles de 
musculation, les salles de cours collectifs, de gymnastique, les salles de 
tennis de table ou les terrains de squash,… Ne sont ici cités que les types 
d’équipements sportifs de la catégorie comportant plus de mille unités en 
France (cf. annexe 1 : défi nition des 6 catégories d’équipements utilisées 
pour l’atlas). 
L’année médiane de construction des salles de pratiques collectives est 
1987. Elle est donc identique à celle de l’ensemble des équipements 
sportifs français.
Les régions Lorraine, Champagne-Ardenne, Limousin, Bretagne (hors Ille-
et-Vilaine) et Auvergne, ainsi que les départements des Landes et des 
Hautes-Alpes sont plutôt bien dotés en salles de pratiques collectives. 
Les agglomérations de Paris, Lyon, Marseille, Strasbourg, Bordeaux 
ont relativement peu de salles de pratiques collectives rapportées à 
leur population. De même, les départements de la Nièvre, de la Seine-
et-Marne, du Var, les deux départements de Corse et ceux d’Outre-mer 
(DOM) sont globalement peu équipés en salles de pratiques collectives 
par rapport aux autres départements français.

Nombre de salles de pratiques collectives par région

Nom des régions
Nombre de salles 

collectives
Nombre de salles collectives 

pour 10 000 habitants
Alsace 1 695 9,2
Aquitaine 3 007 9,5
Auvergne 1 572 11,7
Basse-Normandie 1 396 9,5
Bourgogne 1 720 10,5
Bretagne 3 798 12,0
Centre 2 784 11,0
Champagne-Ardenne 1 623 12,1
Corse 191 6,3
Franche-Comté 1 227 10,5
Guadeloupe 125 3,1
Guyane 116 5,3
Haute-Normandie 1 820 9,9
Île-de-France 8 443 7,2
La Réunion 427 5,3
Languedoc-Roussillon 2 747 10,8
Limousin 898 12,1
Lorraine 3 388 14,4
Martinique 139 3,5
Midi-Pyrénées 2 947 10,4
Nord-Pas-de-Calais 3 475 8,6
Pays-de-la-Loire 3 925 11,2
Picardie 2 039 10,8
Poitou-Charentes 1 969 11,2
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 3 469 7,1
Rhône-Alpes 5 404 8,8
Total 60 344 9,4
Médiane 10,1

Valeur moyenne Valeur médiane

9,4 salles de pratiques collectives 
pour 10 000 habitants

10,1 salles de pratiques collectives 
pour 10 000 habitants
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Nombre de salles de pratiques collectives pour 10 000 habitants

Valeur moyenne Valeur médiane

9,4 salles de pratiques collectives 
pour 10 000 habitants

10,1 salles de pratiques collectives 
pour 10 000 habitants
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Équipements extérieurs et 
petits terrains en accès libre
Répartition de l’offre d’équipements extérieurs 
et petits terrains en accès libre

La catégorie « équipements extérieurs et petits terrains en accès libre » 
regroupe par ordre décroissant du nombre d’équipements présents sur 
le territoire : les plateaux EPS/Multisports/city-stades, les terrains de 
pétanque, de basket-ball, de boules, de handball, les « skate-parks », les 
terrain de volley-ball et de beach-volley… Ne sont ici cités que les types 
d’équipements sportifs de cette catégorie comportant plus de 800 unités 
en France (cf. annexe 1  : défi nition des 6 catégories d’équipements 
utilisées pour l’atlas). 
La plupart de ces petits terrains et équipements extérieurs sont en libre-
accès, ce qui présente un intérêt pour la pratique sportive non encadrée, 
que ce soit celle des « jeunes » (« skate-parks », « city stades ») ou, au 
contraire, des personnes plus âgées (terrains de pétanque ou de boules). 
Les agglomérations de Paris, Lyon, Lille, Strasbourg, Rouen, Caen, Rennes, 
Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Marseille, Clermont-Ferrand, 
Limoges, Poitiers, Toulon, Besançon, Dijon, Orléans ont relativement peu 
d’« équipements extérieurs et petits terrains en accès libre » rapportés à 
leur population.
Les régions suivantes ont un nombre d’« équipements extérieurs et petits 
terrains en accès libre » pour 10 000 habitants supérieur d’au moins 
30 % à la moyenne nationale : Picardie, Lorraine, Bretagne, Pays-de-la-
Loire, Poitou-Charentes, Centre et Franche-Comté.

Nombre d’équipements extérieurs et petits terrains en accès libre par région

Nom des régions

Nombre 
d’équipements 

extérieurs et petits 
terrains en accès libre

Nombre d’équipements 
extérieurs et petits 

terrains en accès libre 
pour 10 000 habitants

Alsace 1 629 8,9
Aquitaine 3 490 11,0
Auvergne 1 741 13,0
Basse-Normandie 1 675 11,4
Bourgogne 1 860 11,3
Bretagne 4 507 14,3
Centre 3 525 13,9
Champagne-Ardenne 1 786 13,3
Corse 165 5,4
Franche-Comté 1 525 13,1
Guadeloupe 371 9,2
Guyane 174 7,9
Haute-Normandie 2 341 12,7
Île-de-France 5 542 4,8
La Réunion 898 11,1
Languedoc-Roussillon 3 317 13,0
Limousin 963 13,0
Lorraine 4 017 17,1
Martinique 380 9,6
Midi-Pyrénées 3 130 11,0
Nord-Pas-de-Calais 3 151 7,8
Pays-de-la-Loire 4 763 13,6
Picardie 3 688 19,5
Poitou-Charentes 2 367 13,5
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 3 687 7,5
Rhône-Alpes 5 950 9,7
Total 66 642 10,3
Médiane 11,3

Valeur moyenne Valeur médiane

10,3 équipements extérieurs 
et petits terrains en accès libre 
pour 10 000 habitants

11,3 équipements extérieurs 
et petits terrains en accès libre 

pour 10 000 habitants
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Nombre d’équipements extérieurs et petits terrains en accès libre pour 10 000 habitants

Valeur moyenne Valeur médiane

10,3 équipements extérieurs 
et petits terrains en accès libre 
pour 10 000 habitants

11,3 équipements extérieurs 
et petits terrains en accès libre 

pour 10 000 habitants
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Autres
équipements
Répartition de l’offre d’autres équipements 
sur le territoire national

Cette catégorie est très composite. Elle comprend, par ordre décroissant 
du nombre d’équipements recensés dans le RES : carrières, pistes 
d’athlétisme, manèges, pas de tir à l’arc et aux armes, structures 
artifi cielles d’escalade, stades d’athlétisme, aires de saut, murs de tennis, 
carrières de dressage, aires de lancer, circuits de motocross, pas de tir 
aux plateaux, practices de golf, frontons, pistes d’aérodromes/aéroport… 
Ne sont ici cités que les types d’équipements sportifs comportant plus de 
500 unités en France, soit 16 types d’équipements sur les 51 types de 
cette catégorie (cf. annexe 1 : défi nition des 6 catégories d’équipements 
utilisées pour l’atlas).
Si on regroupe tous les équipements sportifs liés à l’athlétisme (hors courses 
pédestres en milieu naturel), on recense plus de 8 000 équipements en 
France. A contrario, il y a moins de 5 unités en France de : pistes de 
bobsleigh, pistes de ski indoor, anneaux de vitesse, salles de curling ou 
simulateurs de chute libre. 
Par défi nition, les autres équipements ne sont pas les plus représentés 
sur le territoire national. Ces équipements sont, en moyenne, plus récents 
que les autres équipements sportifs. En effet, 1991 est l’année médiane 
de construction de ces équipements, contre 1987 pour l’ensemble des 
équipements sportifs français. 
On retrouve une concentration plus importante de ces équipements 
en Pyrénées-Atlantiques, dans les Hautes-Alpes ainsi que dans l’est 
de la Savoie, des Alpes-de-Haute-Provence et des Alpes-Maritimes. 
Inversement, leur taux est faible dans le Nord-Pas-de-Calais, l’Île-de-
France, le Rhône et dans les départements littoraux de la région PACA. 
En Midi-Pyrénées, Bourgogne, Centre, Île-de-France, Champagne-
Ardenne, à l’ouest de la Lorraine et en Corse, le nombre de ces 
équipements rapporté à la population est très contrasté au sein de chaque 
région avec des zones sans équipement.
Enfi n, les départements d’Outre-mer (DOM) sont globalement peu équipés 
par rapport aux autres départements.

Nombre d’autres équipements par région

Nom des régions
Nombre d’autres 

équipements
Nombre d’autres équipements 

pour 10 000 habitants
Alsace 947 5,2
Aquitaine 2 847 9,0
Auvergne 1 017 7,6
Basse-Normandie 820 5,6
Bourgogne 1 196 7,3
Bretagne 1 670 5,3
Centre 2 131 8,4
Champagne-Ardenne 923 6,9
Corse 148 4,9
Franche-Comté 699 6,0
Guadeloupe 89 2,2
Guyane 114 5,2
Haute-Normandie 1 104 6,0
Île-de-France 3 855 3,3
La Réunion 335 4,1
Languedoc-Roussillon 1 874 7,3
Limousin 621 8,4
Lorraine 1 847 7,9
Martinique 105 2,6
Midi-Pyrénées 1 812 6,4
Nord-Pas-de-Calais 1 343 3,3
Pays-de-la-Loire 2 462 7,1
Picardie 1 638 8,7
Poitou-Charentes 1 277 7,3
Provence-Alpes-Côte-d’Azur 2 210 4,5
Rhône-Alpes 2 762 4,5
Total 35 846 5,6
Médiane 6,0

Valeur moyenne Valeur médiane

5,6 autres équipements 
pour 10 000 habitants

6 autres équipements 
pour 10 000 habitants
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Valeur moyenne Valeur médiane

5,6 autres équipements 
pour 10 000 habitants

6 autres équipements 
pour 10 000 habitants



Tableau 1 : Année médiane de construction des équipements sportifs 
par catégorie

Catégorie d’équipement Année médiane
Bassins aquatiques 1978

Bassins aquatiques couverts 1983
Bassins aquatiques découverts 1976

Courts de tennis 1984
Courts de tennis couverts 1986

Courts de tennis découverts 1984
Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre 1993

Autres équipements 1991
Salles de pratiques collectives 1987

Terrains de grands jeux 1982
Terrains de grands jeux, gazon synthétique 2000

Année médiane, tous types d'équipements confondus 1987

Source : RES au 12 janvier 2011 - Champ : Equipements sportifs actifs au 12 janvier 2011, en 
France métropolitaine et DOM, hors Mayotte - Traitement : Direction de la Jeunesse, de l'Education 
Populaire et de la Vie Associative - Mission des Etudes, de l'Observation et des Statistiques (MEOS)

 Tableau 2 : Nombre moyen d'activités physiques et sportives possibles 
dans un EPCI ou une commune isolée, en fonction de sa population 
(hors équipements de sport de nature) 

Nombre moyen d'activités
Moins de 2 000 habitants 4,8
2 000 à 19 999 habitants 17,8

20 000 à 100 000 habitants 31,3
Plus de 100 000 habitants 44,8

Tableau 4 : Répartition entre propriétaires privés et publics 

Région
Nombre d'équipements 

propriétaires privés
Nombre d'équipements 

propriétaires publics
Nombre d'équipements

Pourcentage de 
propriétaires privé

Pourcentage de 
propriétaires publics

Alsace 952 6 108 7 060 13 % 86 %
Aquitaine 2 229 12 802 15 031 15 % 85 %
Auvergne 958 6 130 7 088 14 % 86 %

Basse-Normandie 709 5 778 6 487 11 % 89 %
Bourgogne 1 058 6 867 7 925 13 % 87 %

Bretagne 2 143 12.900 15 043 14 % 86 %
Centre 1 562 11 246 12 808 12 % 88 %

Champagne-Ardenne 845 6 098 6 943 12 % 88 %
Corse 312 656 968 32 % 68 %

Franche-Comté 539 4 912 5 451 10 % 90 %
Guadeloupe 159 789 948 17 % 83 %

Guyane 112 491 603 19 % 81 %
Haute-Normandie 983 6 923 7 906 12 % 87 %

Île-de-France 4 596 23 080 27 676 17 % 83 %
La Réunion 227 2 004 2 231 10 % 90 %

Languedoc-Roussillon 1 646 10 437 12 083 14 % 86 %
Limousin 461 3 428 3 889 12 % 88 %
Lorraine 1 473 11 925 13 398 11 % 89 %

Martinique 105 825 930 11 % 89 %
Midi-Pyrénées 2 005 11 380 13 385 15 % 85 %

Nord-Pas-de-Calais 833 11 359 12 192 7 % 93 %
Pays de la Loire 3 278 14 007 17 285 19 % 81 %

Picardie 1 258 9 628 10 886 12 % 88 %
Poitou-Charentes 1 004 8 343 9 347 11 % 89 %

PACA 2 851 11 573 14 424 20 % 80 %
Rhône-Alpes 2 912 19 980 22 892 13 % 87 %

France métropolitaine et DOM 35 210 219 669 255 026 14 % 86%

Tableau 3 : Accessibilité des équipements sportifs aux personnes 
en situation de handicap moteur

Région
Nombre 

d'équipements 
accessibles HMR

Nombre 
d'équipements

Pourcentage 
d'accessibilité *

Alsace 4 695 7 060 67%
Aquitaine 9 834 15 031 65%
Auvergne 4 723 7 088 67%

Basse-Normandie 4 141 6 487 64%
Bourgogne 6 287 7 925 79%

Bretagne 11 803 15 043 78%
Centre 6 837 12 808 53%

Champagne-
Ardenne

2 383 6 943 34%

Corse 432 968 45%
Franche-Comté 3 091 5 451 57%

Guadeloupe 534 948 56%
Guyane 206 603 34%

Haute-Normandie 3 581 7 906 45%
Île-de-France 14 877 27 676 54%

La Réunion 684 2 231 31%
Languedoc-
Roussillon

6 373 12 083 53%

Limousin 2 281 3 889 59%
Lorraine 10 303 13 398 77%

Martinique 397 930 43%
Midi-Pyrénées 9 219 13 385 69%
Nord-Pas-de-

Calais
4 130 12 192 34%

Pays de la Loire 10 818 17 285 63%
Picardie 6 239 10 886 57%

Poitou-Charentes 5 289 9 347 57%
PACA 7 395 14 424 51%

Rhône-Alpes 14 127 22 892 62%
France 

métropolitaine 
et DOM (total et 

moyenne)

150 679 254879 59%

*  équipements sportifs dont l'aire d'évolution (aire de pratique et les dégagements de sécurité) est 
accessible aux personnes en situation de handicap moteur

32 Ministère des Sports - Janvier 2011 33Ministère des Sports - Janvier 2011

Chiffres-clefs

C
hi

ff
re

s-
cl

ef
s



Tableau 5 : Nombre de sites de pratique de sport de nature recensés par région

Région Nombre d'espaces et sites de pratiques % sites sport de nature / nombre d'équipements 
Ventilation des sites de nature en %

nautique aérien terrestre
Alsace 900 12,7 % 11 % 9 % 80 %

Aquitaine 3 129 20,8 % 26 % 2 % 72 %
Auvergne 3 233 45,6 % 9 % 4 % 88 %

Basse-Normandie 780 12,0 % 30 % 1 % 69 %
Bourgogne 1 138 14,4 % 11 % 6 % 83 %

Bretagne 3 753 24,7 % 36 % 1 % 63 %
Centre 3 365 26,0 % 24 % 2 % 74 %

Champagne-Ardenne 837 12,0 % 23 % 8 % 68 %
Corse 281 28,8 % 27 % 9 % 64 %

Franche-Comté 1 480 27,1 % 11 % 6 % 82 %
Guadeloupe 228 24,1 % 60 % 0 % 40 %

Guyane 52 8,6 % 42 % 8 % 50 %
Haute-Normandie 678 8,6 % 18 % 5 % 77 %

Île-de-France 598 2,2 % 29 % 2 % 69 %
La Réunion 673 30,2 % 22 % 6 % 71 %

Languedoc-Roussillon 4 268 35,1 % 13 % 2 % 85 %
Limousin 1 705 43,8 % 21 % 1 % 78 %
Lorraine 2 556 19,0 % 23 % 4 % 72 %

Martinique 297 31,8 % 70 % 0 % 30 %
Midi-Pyrénées 5 234 39,0 % 11 % 4 % 85 %

Nord-Pas-de-Calais 469 3,8 % 25 % 9 % 66 %
Pays de la Loire 4 324 25,0 % 31 % 2 % 68 %

Picardie 1 207 11,1 % 41 % 2 % 57 %
Poitou-Charentes 1 834 19,5 % 23 % 2 % 75 %

PACA 4 941 34,2 % 20 % 6 % 75 %
Rhône-Alpes 7 723 33,7 % 11 % 6 % 84 %

France métropolitaine et DOM 55 683 21,8 % 20 % 4 % 76 %

Tableau 6: Répartition des catégories d’équipements selon les tranches de population des EPCI et des communes isolées 

Mode de lecture : dans les EPCI et communes isolées de moins de 2 000 habitants (qui représentent 39% des EPCI et communes isolées et 1% de la 
population nationale) on trouve : 2% du nombre total d’équipements sportifs, 3% des terrains de grands jeux, 1% des terrains synthétiques, 2% des 
bassins aquatiques…

Tranches de population
moins de 2 000 habitants Entre 2 000 et 20 000 habitants entre 20 000 et 100 000 habitants plus de 100 000 habitants

Nombres % de la ligne Nombres % de la ligne Nombres % de la ligne Nombres % de la ligne
Nbr. de communes et EPCI 1 757 39% 2 161 48% 510 11% 93 2%

Population 2011 956 400 1% 17 478 331 27% 21 026 842 33% 24 545 717 38%
Nbr. total d'équipement 6 215 2% 96 279 38% 84 818 33% 67 980 27%

Nbr. de grands jeux 1 131 3% 18 574 42% 14 529 33% 9 855 22%
Nbr. grands jeux syn 15 1% 249 14% 555 31% 973 54%

Nbr. bassins aquatiques 135 2% 2 494 38% 2 128 33% 1 785 27%
Nbr. de bassins couverts 18 1% 760 24% 1 192 38% 1 193 38%
Nbr. bassins découverts 117 4% 1 720 52% 912 27% 579 17%

Nbr. de tennis 1 302 3% 15 564 37% 13 744 33% 11 185 27%
Nbr. de tennis couverts 37 1% 1 262 22% 2 201 38% 2 268 39%

Nbr. de tennis découverts 1 250 3% 14 230 40% 11 498 32% 8 889 25%
Nbr. autres équipements 1 007 3% 13 953 39% 12 259 34% 8 635 24%

Nbr. salles coll. 941 2% 18 822 31% 20 591 34% 19 997 33%
Nbr. équipements ext. et 

petits terrains en accès libre
1 699 3% 26 872 40% 21 567 33% 16 523 25%
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Catégorie Intitulé catégorie Types d’équipements sportifs Nombre d’équipements
1 Bassins aquatiques Bassin de réception de toboggan 204
1 Bassins aquatiques Bassin d’exercices aquatiques 239
1 Bassins aquatiques Bassin ludique de natation 2 415
1 Bassins aquatiques Bassin mixte de natation 1 275
1 Bassins aquatiques Bassin sportif de natation 2 272
1 Bassins aquatiques Fosse à plongée 45
1 Bassins aquatiques Fosse à plongeon 91

Sous-total 6 541

Catégorie Intitulé catégorie Types d’équipements sportifs Nombre d’équipements
4 Salles de pratiques collectives Dojo / Salle d’arts martiaux 6 002
4 Salles de pratiques collectives Salle de basket 283
4 Salles de pratiques collectives Salle de billard 801
4 Salles de pratiques collectives Salle de boxe 743
4 Salles de pratiques collectives Salle de cours collectifs 3 557
4 Salles de pratiques collectives Salle de culturisme 340
4 Salles de pratiques collectives Salle de danse 3 590
4 Salles de pratiques collectives Salle de gymnastique sportive 2 671
4 Salles de pratiques collectives Salle de handball 67
4 Salles de pratiques collectives Salle de lutte 202
4 Salles de pratiques collectives Salle de musculation/cardiotraining 5 303
4 Salles de pratiques collectives Salle de patinage sur roulette 35
4 Salles de pratiques collectives Salle de raquetball 6
4 Salles de pratiques collectives Salle de tennis de table 2 222
4 Salles de pratiques collectives Salle de trampoline 17
4 Salles de pratiques collectives Salle de volley-ball 82
4 Salles de pratiques collectives Salle d’échecs/bridge 122
4 Salles de pratiques collectives Salle d’escrime 465
4 Salles de pratiques collectives Salle d’haltérophilie 300
4 Salles de pratiques collectives Salle multisports 16 926
4 Salles de pratiques collectives Salle ou terrain de badminton 246
4 Salles de pratiques collectives Salle ou terrain de jorkyball 104
4 Salles de pratiques collectives Salle ou terrain de squash 1 315
4 Salles de pratiques collectives Salles polyvalentes / des fêtes / non spécialisées 14 891
4 Salles de pratiques collectives Terrain de soccer 54

Sous-total 60 344

Catégorie Intitulé catégorie Types d’équipements sportifs Nombre d’équipements
2 Court de tennis Court de tennis 41 792

Sous-total 41 792

Catégorie Intitulé catégorie Types d’équipements sportifs Nombre d’équipements
3 Terrains de grands jeux Terrain de baseball /softball 130
3 Terrains de grands jeux Terrain de cricket 9
3 Terrains de grands jeux Terrain de football 39 019
3 Terrains de grands jeux Terrain de football américain 12
3 Terrains de grands jeux Terrain de hockey sur gazon 68
3 Terrains de grands jeux Terrain de rugby 2 333
3 Terrains de grands jeux Terrain de rugby à XIII 40
3 Terrains de grands jeux Terrain mixte 2 473

Sous-total 44 084
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Annexe 1 
Composition des 6 grandes catégories 
d’équipements sportifs
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Catégorie Intitulé catégorie Types d’équipements sportifs Nombre d’équipements
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Espace de vélo-freestyle 51
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Parcours sportif/santé 2 087
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Plateau EPS/Multisports/city-stades 18 349
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Salle de beach-volley 19
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Salle ou terrain de paintball 344
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Skate-park 2 672
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de balle au tambourin 33
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de ballon au poing/longue paume 106
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de basket-ball 9 696
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de beach-volley 871
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de boules 7 818
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de boules traditionnelles 668
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de handball 3 578
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de horse-ball 25
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de paddle 48
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de pétanque 17 700
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de polo 35
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de quilles 563
5 Équipements extérieurs et petits terrains en accès libre Terrain de volley-ball 1 979

Sous-total 66 642

Catégorie Intitulé catégorie Types d’équipements sportifs Nombre d’équipements
6 Autres équipements Mur à gauche 132
6 Autres équipements Mur de tennis 1 817
6 Autres équipements Mur ou fronton mixte 265
6 Autres équipements Parcours 18 trous 440
6 Autres équipements Parcours 9 trous 289
6 Autres équipements Parcours d’initiation 221
6 Autres équipements Parcours d’obstacle 423
6 Autres équipements Pas de tir à la cible 2 444
6 Autres équipements Pas de tir à l’arc 2 036
6 Autres équipements Pas de tir aux plateaux 659
6 Autres équipements Piste d’aérodrome / d’aéroport 503
6 Autres équipements Piste d’athlétisme isolée 3 639
6 Autres équipements Piste de bobsleigh 2
6 Autres équipements Piste de course sur le plat 250
6 Autres équipements Piste de kart 355
6 Autres équipements Piste de ski indoor 2
6 Autres équipements Practice 634
6 Autres équipements Salle de blocs artifi ciels d’escalade 8
6 Autres équipements Salle de curling 1
6 Autres équipements Salle de spectacle / Zénith 42
6 Autres équipements Simulateur de chute libre 1
6 Autres équipements Site d’aéromodélisme 382
6 Autres équipements Site de modèle réduit (motonautisme) 21
6 Autres équipements Site de modélisme automobile 195
6 Autres équipements Site de voile radio commandée 18
6 Autres équipements Stade d’athlétisme 2 283
6 Autres équipements Structure Artifi cielle d’Escalade 2 442
6 Autres équipements Swingolf 50
6 Autres équipements Tank à ramer 29
6 Autres équipements Terrain de cyclocross 43
6 Autres équipements Terrain de moto-ball 14
6 Autres équipements Trinquet 131
6 Autres équipements Vélodrome 88

Sous-total 35 846

Catégorie Intitulé catégorie Types d’équipements sportifs Nombre d’équipements
6 Autres équipements Aire de lancer 812
6 Autres équipements Aire de saut 1 959
6 Autres équipements Aire de sports de glace ludique 54
6 Autres équipements Aire de sports de glace sportive 135
6 Autres équipements Anneau / piste de cyclisme 100
6 Autres équipements Anneau de Roller 191
6 Autres équipements Arènes 209
6 Autres équipements Bowling 259
6 Autres équipements Carrière 5 989
6 Autres équipements Carrière de dressage/rond de longe 1 042
6 Autres équipements Circuit de motocross 734
6 Autres équipements Circuit de vitesse 247
6 Autres équipements Course sur piste 229
6 Autres équipements Fronton place libre 500
6 Autres équipements Jaï-Alaï 7
6 Autres équipements Manège 3 520
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Annexe 1 
Composition des 6 grandes catégories 
d’équipements sportifs
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Tranches de population 
des EPCI ou communes isolées

Régions Nbre de commune et EPCI Population municipale 2011
Ensemble des 
équipements

Terrains 
de grands jeux

Terrains de grands 
jeux synthétiques

Bassin de natation
Bassin de natation 

couverts
Bassins de natation 

découverts
Courts de Tennis

Courts de Tennis 
couverts

Courts de Tennis 
découverts

Salles de pratique 
collective

Équipements 
extérieurs et petits 

terrains en accès libre

Autres 
équipements

moins de 2000 Alsace  20    20 770    90    23    -    -    -    -    17    3    14    15    25    10   
moins de 2000 Aquitaine  46    23 755    168    17    -    7    -    7    25    -    25    28    50    41   
moins de 2000 Auvergne  33    15 055    93    17    -    2    -    2    16    1    15    13    26    19   
moins de 2000 Basse-Normandie  26    19 167    115    25    -    -    -    -    12    1    11    22    39    17   
moins de 2000 Bourgogne  118    58 334    301    64    -    9    2    7    52    -    52    59    46    71   
moins de 2000 Bretagne  9    6 445    42    12    -    -    -    -    6    -    6    8    12    4   
moins de 2000 Centre  150    78 585    470    92    -    4    -    4    76    2    65    83    137    78   
moins de 2000 Champagne-Ardenne  209    97 311    677    192    2    3    1    2    108    5    103    112    189    73   
moins de 2000 Corse  155    32 841    118    44    5    5    -    5    38    -    35    9    10    12   
moins de 2000 Franche-Comté  54    22 610    108    23    -    -    -    -    13    -    13    15    53    4   
moins de 2000 Guadeloupe  4    6 241    37    8    -    -    -    -    4    -    4    6    18    1   
moins de 2000 Guyane  1    476    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   
moins de 2000 Haute-Normandie  10    5 167    16    2    -    -    -    -    3    1    2    4    7    -   
moins de 2000 Île-de-France  195    132 786    948    121    1    6    2    4    263    6    257    108    191    259   
moins de 2000 Languedoc-Roussillon  63    53 076    457    66    -    16    2    14    92    2    89    74    157    52   
moins de 2000 Limousin  30    18 115    129    25    -    3    1    2    17    -    17    24    39    21   
moins de 2000 Lorraine  106    38 471    247    63    -    1    -    1    31    6    25    46    87    19   
moins de 2000 Martinique  -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   
moins de 2000 Midi-Pyrénées  222    127 745    827    152    2    31    1    30    193    6    185    131    221    99   
moins de 2000 Nord-Pas-Calais  5    7 155    40    9    -    -    -    -    2    -    2    7    11    11   
moins de 2000 Pays-de-Loire  7    4 034    14    4    -    -    -    -    1    -    1    2    5    2   
moins de 2000 Picardie  54    19 082    153    40    1    1    -    1    12    2    10    26    32    42   
moins de 2000 Poitou-Charentes  31    15 654    95    22    -    2    2    -    14    -    14    12    28    17   
moins de 2000 Provence-Alpes-Côte-d’Azur  65    44 098    375    32    2    20    2    18    79    -    79    54    142    48   
moins de 2000 Réunion  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 
moins de 2000 Rhône-Alpes  144    109 427    695    78    2    25    5    20    228    2    226    83    174    107   

entre 2000 et 19 999 Alsace  59    659 285    3 182    788    25    52    32    20    513    59    450    669    724    436   
entre 2000 et 19 999 Aquitaine  163    1 289 320    7 783    1 286    2    229    30    198    1 415    67    1 346    1 423    1 884    1 546   
entre 2000 et 19 999 Auvergne  96    688 982    4 240    918    9    136    42    94    696    41    655    816    1 055    619   
entre 2000 et 19 999 Basse-Normandie  119    907 148    4 283    883    13    68    38    29    788    93    685    840    1 153    551   
entre 2000 et 19 999 Bourgogne  123    790 911    4 206    932    4    140    30    110    674    49    625    758    1 063    639   
entre 2000 et 19 999 Bretagne  87    906 830    5 442    1 061    5    89    52    37    743    92    651    1 160    1 872    517   
entre 2000 et 19 999 Centre  131    1 130 023    6 794    1 263    6    174    67    105    995    77    905    1 308    1 890    1 164   
entre 2000 et 19 999 Champagne-Ardenne  89    545 066    3 251    763    3    38    23    15    490    53    435    637    868    455   
entre 2000 et 19 999 Corse  23    135 518    603    106    13    25    5    20    165    -    162    105    100    102   
entre 2000 et 19 999 Franche-Comté  82    588 823    2 922    698    7    64    24    40    376    30    342    523    897    364   
entre 2000 et 19 999 Guadeloupe  11    119 627    274    81    -    3    -    3    24    -    24    22    120    24   
entre 2000 et 19 999 Guyane  3    11 517    45    11    -    2    -    1    4    -    4    6    15    7   
entre 2000 et 19 999 Haute-Normandie  58    603 432    3 290    640    7    40    25    15    417    48    365    624    1 096    473   
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Annexe 2 
Répartition des catégories d’équipements selon la population 
des EPCI ou communes isolées, déclinée par région

Mode de lecture: dans les 20 EPCI ou communes isolées de moins de 2000 habitants situées en Alsace, il y a 90 équipements dont 23 terrains de grands jeux. A
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Tranches de population 
des EPCI ou communes isolées

Régions Nbre de commune et EPCI Population municipale 2011
Ensemble des 
équipements

Terrains 
de grands jeux

Terrains de grands 
jeux synthétiques

Bassin de natation
Bassin de natation 

couverts
Bassins de natation 

découverts
Courts de Tennis

Courts de Tennis 
couverts

Courts de Tennis 
découverts

Salles de pratique 
collective

Équipements 
extérieurs et petits 

terrains en accès libre

Autres 
équipements

entre 2000 et 19 999 Île-de-France  112    960 208    3 618    522    14    74    50    24    885    146    737    812    698    627   
entre 2000 et 19 999 Languedoc-Roussillon  88    700 558    4 358    608    10    130    26    103    774    19    754    854    1 327    665   
entre 2000 et 19 999 Limousin  58    381 460    2 427    469    1    58    16    41    375    43    332    503    617    405   
entre 2000 et 19 999 Lorraine  113    844 365    5 437    1 110    40    61    44    16    637    77    555    1 259    1 655    715   
entre 2000 et 19 999 Martinique  -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   
entre 2000 et 19 999 Midi-Pyrénées  176    1 210 515    6 882    1 343    6    292    38    254    1 313    74    1 236    1 302    1 682    950   
entre 2000 et 19 999 Nord-Pas-Calais  61    575 525    2 263    619    20    18    15    3    190    28    162    573    584    279   
entre 2000 et 19 999 Pays-de-Loire  101    1 036 662    6 197    1 289    7    163    52    111    769    74    695    1 199    1 965    812   
entre 2000 et 19 999 Picardie  60    619 367    4 070    817    1    46    32    12    421    67    351    701    1 484    601   
entre 2000 et 19 999 Poitou-Charentes  81    711 357    4 059    871    -    124    27    96    717    55    662    760    1 060    527   
entre 2000 et 19 999 Provence-Alpes-Côte-d’Azur  80    535 833    3 156    298    23    126    24    101    672    21    645    617    887    556   
entre 2000 et 19 999 Réunion  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 
entre 2000 et 19 999 Rhône-Alpes  186    1 517 326    7 482    1 197    33    341    68    271    1 511    49    1 452    1 349    2 167    917   

entre 20 000 et 100 000 Alsace  12    436 341    1 744    319    18    43    22    20    292    47    245    424    427    239   
entre 20 000 et 100 000 Aquitaine  23    898 728    4 386    689    5    92    44    48    898    87    808    880    980    847   
entre 20 000 et 100 000 Auvergne  7    354 135    1 749    337    12    41    24    17    265    36    229    416    440    250   
entre 20 000 et 100 000 Basse-Normandie  9    328 007    1 374    256    6    41    32    6    278    60    218    332    299    168   
entre 20 000 et 100 000 Bourgogne  9    443 468    1 961    373    5    61    27    33    338    50    288    486    432    271   
entre 20 000 et 100 000 Bretagne  31    1 223 486    5 921    1 321    9    96    74    21    627    136    489    1 447    1 714    716   
entre 20 000 et 100 000 Centre  19    777 142    3 854    647    30    107    58    48    569    87    471    875    1 046    610   
entre 20 000 et 100 000 Champagne-Ardenne  10    362 550    1 747    372    10    27    21    6    234    53    180    450    455    209   
entre 20 000 et 100 000 Corse  2    134 607    255    40    13    7    5    1    42    2    38    77    55    34   
entre 20 000 et 100 000 Franche-Comté  6    258 092    1 307    246    9    28    15    13    153    33    119    392    322    166   
entre 20 000 et 100 000 Guadeloupe  8    275 916    638    133    1    18    1    17    93    -    93    97    233    64   
entre 20 000 et 100 000 Guyane  2    91 848    214    37    -    7    -    7    21    2    19    33    67    49   
entre 20 000 et 100 000 Haute-Normandie  12    500 238    2 405    449    11    41    35    6    322    70    252    563    664    366   
entre 20 000 et 100 000 Île-de-France  103    4 764 545    12 280    1 509    142    303    250    52    2 578    656    1 920    3 610    2 531    1 749   
entre 20 000 et 100 000 Languedoc-Roussillon  19    829 237    3 642    502    26    76    36    39    674    29    645    828    960    602   
entre 20 000 et 100 000 Limousin  3    148 388    722    133    -    20    7    13    107    17    87    170    170    122   
entre 20 000 et 100 000 Lorraine  27    985 507    5 655    936    48    100    73    27    654    145    507    1 466    1 746    753   
entre 20 000 et 100 000 Martinique  -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   
entre 20 000 et 100 000 Midi-Pyrénées  19    840 147    3 703    698    8    125    56    69    630    82    548    901    833    516   
entre 20 000 et 100 000 Nord-Pas-Calais  22    951 391    2 809    724    48    49    43    4    307    87    216    817    615    297   
entre 20 000 et 100 000 Pays-de-Loire  36    1 306 759    6 550    1 207    16    258    123    135    931    122    809    1 494    1 646    1 014   
entre 20 000 et 100 000 Picardie  29    1 072 625    5 872    1 052    16    98    64    28    705    111    590    1 132    1 983    902   
entre 20 000 et 100 000 Poitou-Charentes  15    536 547    3 136    556    6    107    36    71    557    63    494    650    805    461   
entre 20 000 et 100 000 Provence-Alpes-Côte-d’Azur  32    1 395 506    4 543    561    52    153    44    107    928    60    861    1 047    1 045    809   
entre 20 000 et 100 000 Réunion  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 
entre 20 000 et 100 000 Rhône-Alpes  54    2 074 971    8 323    1 428    64    230    102    124    1 538    168    1 367    1 999    2 089    1 039   
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des EPCI ou communes isolées, déclinée par région
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Tranches de population 
des EPCI ou communes isolées

Régions Nbre de commune et EPCI Population municipale 2011
Ensemble des 
équipements

Terrains 
de grands jeux

Terrains de grands 
jeux synthétiques

Bassin de natation
Bassin de natation 

couverts
Bassins de natation 

découverts
Courts de Tennis

Courts de Tennis 
couverts

Courts de Tennis 
découverts

Salles de pratique 
collective

Équipements 
extérieurs et petits 

terrains en accès libre

Autres 
équipements

plus de 100 000 hab Alsace  2    720 063    2 063    292    31    37    28    8    432    101    331    587    453    262   
plus de 100 000 hab Aquitaine  3    965 194    2 688    454    30    84    60    24    485    106    379    676    576    413   
plus de 100 000 hab Auvergne  1    279 908    981    140    6    17    14    3    148    36    110    327    220    129   
plus de 100 000 hab Basse-Normandie  1    218 195    788    162    7    27    24    3    129    23    105    202    184    84   
plus de 100 000 hab Bourgogne  2    350 034    1 484    254    9    33    23    10    246    33    213    417    319    215   
plus de 100 000 hab Bretagne  5    1 026 852    3 638    674    26    61    54    6    378    122    255    1 183    909    433   
plus de 100 000 hab Centre  2    549 801    1 859    261    10    52    37    12    297    82    212    518    452    279   
plus de 100 000 hab Champagne-Ardenne  2    333 278    1 294    202    11    31    24    7    177    53    124    424    274    186   
plus de 100 000 hab Corse  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 
plus de 100 000 hab Franche-Comté  2    294 205    1 127    202    7    38    22    16    172    32    140    297    253    165   
plus de 100 000 hab Guadeloupe  -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -    -   
plus de 100 000 hab Guyane  1    115 425    342    60    -    20    1    19    35    -    35    77    92    58   
plus de 100 000 hab Haute-Normandie  2    728 630    2 267    409    30    61    50    10    329    94    235    629    574    265   
plus de 100 000 hab Île-de-France  22    5 805 563    10 840    1 096    207    332    294    38    2 157    591    1 566    3 913    2 122    1 220   
plus de 100 000 hab Languedoc-Roussillon  4    969 597    3 530    423    39    74    50    22    614    27    587    991    873    555   
plus de 100 000 hab Limousin  1    195 169    639    104    -    11    6    5    113    37    76    201    137    73   
plus de 100 000 hab Lorraine  2    478 646    2 077    251    31    44    37    6    276    73    202    617    529    360   
plus de 100 000 hab Martinique  3    397 693    935    199    7    20    -    20    92    -    92    139    380    105   
plus de 100 000 hab Midi-Pyrénées  1    658 847    1 990    310    32    60    37    23    366    77    289    613    394    247   
plus de 100 000 hab Nord-Pas-Calais  9    2 490 528    7 115    1 344    161    130    104    25    866    283    582    2 078    1 941    756   
plus de 100 000 hab Pays-de-Loire  4    1 143 808    4 405    671    80    117    81    36    606    170    436    1 230    1 147    634   
plus de 100 000 hab Picardie  1    175 675    698    132    8    12    11    -    92    27    60    180    189    93   
plus de 100 000 hab Poitou-Charentes  4    489 150    2 100    363    2    53    31    21    391    79    312    547    474    272   
plus de 100 000 hab Provence-Alpes-Côte-d’Azur  8    2 937 686    6 469    706    77    218    103    115    1 384    31    1 351    1 751    1 613    797   
plus de 100 000 hab Réunion  5    808 250    2 231    306    33    84    1    82    181    2    179    427    898    335   
plus de 100 000 hab Rhône-Alpes  6    2 413 520    6 420    840    129    169    101    68    1 219    189    1 018    1 973    1 520    699   
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